
 

Service de l'accès et de la proctection de l'information 

600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2508 176 

   

Le 23 décembre 2025

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant la formation 
continue sur la violence conjugale dispensée par la Sûreté du Québec 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 8 août 2025, visant à obtenir les 
renseignements en objet pour les cinq (5) dernières années, plus précisément :  

1) […] tout document utilisé dans le cadre de telles formations.

2) […] tout document énonçant un bilan ou une évaluation à l’égard de telles formations, de

même que les objectifs que celles-ci visent à atteindre.

3) […] tout document énonçant le nombre de membres de votre organisme ayant obtenu de

telles formations.

4) […] toute correspondance entre votre organisme et le Regroupement des maisons pour

femmes victimes de violence conjugale traitant de telles formations. »

Concernant les points 1 à 4 de votre demande, nous vous informons que la Sûreté du Québec ne 
dispense pas de formations continues, en tant que telles, à ses policiers sur le sujet de la violence 
conjugale. Ainsi, nous ne détenons pas de documents au sens de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 

Néanmoins, la Sûreté du Québec offre des séances d’informations sur la violence conjugale à ses 
membres. Il est à noter que depuis septembre 2023, cette séance est offerte à tous les nouveaux 
policiers engagés, aux policiers intervenants en milieu scolaire (PIMS) et aux cadets. 

Vous trouverez en annexe la présentation « Violence entre partenaires intimes » offerte lors de la séance 
d’information dans le cadre du programme d’accueil et d’intégration des patrouilleurs. 

Toutefois, certains renseignements ne peuvent être communiqués, car leur divulgation serait susceptible 
de révéler un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois (art. 28(3) de la Loi sur l’accès) ou encore de réduire l’efficacité d’un dispositif de 
sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne (art. 29 al. 2 de la Loi sur l’accès). 

De même, des renseignements personnels à caractère public ne peuvent être communiqués, en vertu 
de l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de 
nature à nuire ou entraver le travail d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime. 



 

Vous trouverez aussi en annexe, deux (2) autres présentations, soit celle offerte aux PIMS « Violence entre 
partenaires intimes » et celle offerte aux cadets « Bloc 12 : Violence entre partenaires intimes ».  

Toutefois, certains renseignements ne peuvent être communiqués, car leur divulgation serait susceptible 
de révéler un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois (art. 28(3) de la Loi sur l’accès) ou encore de réduire l’efficacité d’un dispositif de 
sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne (art. 29 al. 2 de la Loi sur l’accès). 

En outre, certains renseignements personnels à caractère public ne peuvent être communiqués, en 
vertu de l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est 
de nature à nuire ou entraver le travail d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime. 

De même, certains renseignements personnels à caractère confidentiel concernant des tiers doivent 
être protégés en vertu des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. En effet, la Loi prévoit qu’un 
renseignement personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation est autorisée par la personne 
concernée. 

De plus, une séance d’informations a été offerte à plusieurs policiers sur l’utilisation de l’aide-mémoire 
« Pour prévenir l’homicide du partenaire intime » en 2023 et 2024.  

Toutefois, cet aide-mémoire ne peut être communiqué, car sa divulgation serait susceptible de révéler 
un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois (art. 28(3) de la Loi sur l’accès) ou encore de réduire l’efficacité d’un dispositif de sécurité 
destiné à la protection d’un bien ou d’une personne (art. 29 al. 2 de la Loi sur l’accès). 

Concernant le bilan relatif à ces séances d’informations, vous trouverez en annexe deux (2) documents 
intitulés « Bilan annuel » qui en font état pour les années 2023-2024 et 2024-2025. De ces documents, 
seule la section visée par la demande, soit le bilan quant aux séances d’informations relatives à la 
violence conjugale, est communiquée.  

Toutefois, certains renseignements ne peuvent être communiqués, car leur divulgation serait susceptible 
de révéler un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois (art. 28(3) de la Loi sur l’accès) ou encore de réduire l’efficacité d’un dispositif de 
sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne (art. 29 al. 2 de la Loi sur l’accès). 

Il est à noter que ces séances d’information ne font pas l’objet d’évaluations. De ce fait, nous ne 
détenons pas de documents au sens de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 

Nous ne détenons pas non plus de documents énumérant le nombre total de membres ayant reçu les 
séances d’informations sur le sujet de la violence conjugale. En effet, nos systèmes d’information ne 
permettent pas d’extraire le nombre total des membres de notre organisation qui aurait reçu ces 
séances d’informations, et ce, pour les cinq (5) dernières années. Afin d’obtenir cette donnée, un 

exercice manuel de comparaison et de compilation au sens de l’article 15 de la Loi sur l’accès serait 
nécessaire. Or, la loi n’impose aucune obligation à un organisme de faire un tel exercice pour répondre à 
une demande d’accès. Par conséquent, nous ne détenons pas les documents sous la forme demandée 

(art. 1 de la Loi sur l’accès). 

Toutefois, vous trouverez, dans les documents ci-joints intitulés « Bilan annuel », quelques chiffres relatifs 
à certaines catégories de nos membres ayant suivi ces séances d’informations entre 2022 et 2024.  

Enfin, au terme des recherches effectuées, aucune correspondance entre le Regroupement des 
maisons pour femmes victimes de violence conjugale et la Sûreté, traitant de ces séances 
d’informations, n’a été repérée. De ce fait, nous ne détenons pas de documents au sens de 
l’article 1 de la Loi sur l’accès. 



 

 Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de 
l’information : accesdocuments@surete.qc.ca

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi mentionnés ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu 
à la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

ORIGINAL SIGNÉ
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Bilan annuel 
Ajout d’effectifs spécialisés en matière 

de violence conjugale 
 2023-2024 
    Diffusion restreinte 
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3.2. Volet formation et développement 
 

Développement d’une approche adaptée à la VPI  

À l'arrivée de l'équipe dédiée VPI en 2022, des réflexions ont été entamées relativement à 
la façon dont les policiers accueillaient les victimes, mais également et plus largement, sur 
la façon dont la VPI était traitée au sein de l'organisation. Les dernières années, tout 
particulièrement, ont démontrées qu'il était nécessaire de bonifier les interventions afin 
qu'elles soient adaptées à la réalité complexe que la VPI représente. C’est ainsi que la Sûreté 
s’est dotée d’une approche particulière en matière de VPI qui s'articule autour de la victime 
et qui se décline en quatre grands axes. Cette approche, bonifiée en 2023, est présentée 
lors de toutes les formations aux membres. 

Pour plus de détails sur cette approche, vous référez à « l’Annexe 2 » du présent document. 

 

Formations offertes aux membres par l’équipe VPI 

À la suite de la publication de la nouvelle pratique policière en matière de violence conjugale 
du ministère de la Sécurité publique et de la capsule accompagnant l'aide-mémoire « 
Prévenir l'homicide du partenaire intime », les sergents VPI ont entamé en 2022 des séances 
d'informations d’une durée de 2h. Ces séances abordent les nouveautés en matière de VPI, 
l'utilisation de l'aide-mémoire, quelques notions centrales en matière de VPI dont le contrôle 
coercitif, ainsi que l'approche préconisée auprès des personnes victimes. Ces séances ont 
permis d'informer les responsables d’unité, les sergents de relève ainsi que les enquêteurs 
sur la VPI, mais également d'échanger sur la problématique et sur l'importance d'assurer un 
filet de sécurité lors d'interventions policières en la matière. Entre le 1er avril 2023 le 31 mars 
2024, plus de 58 présentations ont été offertes données. Cette formation est également 
accessible en ligne à tous les policiers de la Sûreté. 
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Depuis septembre 2023, une séance d’information de 2h en VPI est donnée à tous les 
nouveaux patrouilleurs de la Sûreté. En 2023-2024, 6 séances de 2h ont été offertes à plus 
de 200 nouveaux patrouilleurs. 

Un volet VPI a également été ajouté à la formation annuelle des policiers intervenants en 
milieu scolaire (PIMS) ainsi qu’à celle des cadets. La séance pour les PIMS vise entre autres, 
à présenter les réalités particulières de la VPI lorsque celle-ci est vécue par des adolescents 
et celle pour les cadets à présenter les outils préventifs et les ressources. 

Formations et présentations offertes aux partenaires par l’équipe VPI 

L’équipe a aussi donné une présentation lors du tout premier colloque sur le tribunal 
spécialisé en matière de violence sexuelle et de violence conjugale en mai 2023 et a été 
invitée par la cellule d’intervention rapide le Carrefour sécurité en violence conjugale (CSVC) 
à offrir une formation de 3h sur le processus judiciaire ainsi que le rôle et les responsabilités 
des policiers en matière de VPI. 

La présentation de 2h destinée aux gestionnaires d’unités et aux superviseurs de relève a 
été présentée aux ressources spécialisées en juin 2023 (SOS violence conjugale, les 
maisons d’aide et d’hébergement ainsi que Rebâtir). 

Finalement, en octobre 2023, une présentation comportant un volet VPI a été donnée dans 
le cadre du congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et un 
membre de l’équipe a pris part à la capsule sur le contrôle coercitif du ministère de la Sécurité 
publique. 

Formations suivies par l’équipe VPI 

Comme l’équipe désire soutenir les membres policiers, elle se doit d’être au fait des 
nouvelles connaissances en matière de VPI. Les membres peaufinent ainsi leur expertise en 
s’intéressant entre autres, à divers sujets touchant la VPI, mais également en s’informant sur 
les enjeux particuliers et supplémentaires de certaines populations. Voici quelques 
formations suivies par l’équipe VPI en 2023-2024 : 

▪ Formation: Stalking, threatening and attacking public figure
▪ Colloque de l’organisme End violence against women international (EVAWI)
▪ Congrès: Crimes against women (Texas)
▪ Colloque sur les tribunaux spécialisés
▪ Colloque Juripop 2023
▪ Séminaire sur le contrôle coercitif (Regroupement des maisons pour femmes victimes

de violence conjugale)
▪ Formation: Évaluation de risque d’homicide en contexte de violence conjugale (CSVC)
▪ Présentation: « Innover au service des personnes victimes » (CAVAC)
▪ Présentation: « Violence conjugale et traumatisme crânio-cérébral »
▪ Formation: « Violence conjugales, familiales et sexuelles en milieu autochtones »
▪ Colloque « Approches axées sur le trauma » (Ordre professionnel des criminologues du

Québec)
▪ Présentation: The legacy of the polyvictimization
▪ Présentation: Identifying the dominant aggressor from the perspective of survivors
▪ Webinaire: Choking during sex
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▪ Présentation: Violence reproductive et femmes en situation d’handicap  
▪ Webinaire: Enfants exposés à la violence conjugale (tribunaux spécialisés)  
▪ Webinaire et formation présentiel : LGBTQ+ et Violences sexuelles  
▪ Webinaire: Contrôle coercitif (MSP) 
▪ Colloque: Violence conjugale - explorer les intersections entre la recherche et la 

pratique (Forensia) 
▪ Journée d’actualisation sur la violence intrafamiliale (ENPQ) 
▪ Webinaire: Programmes d’intervention auprès des auteurs de violence conjugale 
▪ Colloque: Enfants victimes de violence conjugale (Institut PEVC) 
▪ Présentation: Statuts légaux en psychiatrie 

 
Développement d’outils  

En 2023-2024, l’équipe a élaboré des outils destinés aux policiers afin de faciliter leur travail 
et de s’assurer de l’uniformité des interventions. Elle a d’abord créé une aide à la tâche de 
quatre pages qui inclus entre autres, l’aide-mémoire : Prévenir l’homicide du partenaire 
intime, le napperon policier sur le contrôle coercitif, les signes et symptômes d’un 
étranglement, les étapes à réaliser lors d’une intervention en VPI, les filets de sécurité 
pouvant être mis en place, les éléments d’enquête et les plaintes croisées. Un schéma 
simplifié du processus judiciaire a aussi été élaboré afin d’être distribué aux victimes ainsi 
qu’aux partenaires. Ces outils ont tous été révisés par les partenaires, dont le Directeur des 
poursuites criminelles et pénales, le Regroupement des maisons pour femmes victimes de 
violence conjugale ainsi que SOS violence conjugale. 
 
Deux aide-mémoires ont été produits : 

▪ Sur les BAR conformes vs altérés; 
▪ Sur les autorisations judiciaires. 

 
Plusieurs outils et présentations ont également été mis à jour : 

▪ Procédure Intervenir lors d’un appel pour alarme de bracelet antirapprochement; 
▪ Napperon Cheminement d’une alarme BAR; 
▪ Document de ressources en matière de VPI; 
▪ Présentation pour le programme d’accueil et d’intégration des patrouilleurs; 
▪ Présentation pour les policiers intervenant en milieu scolaire; 
▪ Présentation pour les cadets. 

 

Pour voir quelques exemples d’outils produits par l’équipe VPI, vous référez à « l’annexe 3 » 
du présent document. 
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Bilan annuel 
Ajout d’effectifs spécialisés en matière 

de violence conjugale  
2024-2025 

Dif fusion restreinte
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4.2. Volet formation et développement 

Présentations dans le cadre du programme d’accueil des nouveaux patrouilleurs 
(PAIP) 

Afin d’assurer une cohérence des interventions en matière de VPI sur l’ensemble du territoire 
et de peaufiner la compréhension des patrouilleurs face à cette problématique, l’équipe offre 
des présentations d’une durée de 2h à tous les nouveaux patrouilleurs de la SQ, depuis 
l’automne 2023. En plus des procédures applicables dans une intervention en VPI, ces 
séances abordent, entre autres, la définition de la VPI incluant le contrôle coercitif, les indices 
de risque, l’intervention auprès des enfants co-victimes, les mythes par rapport aux auteurs 
de violence ainsi que les mesures pouvant favoriser la sécurité des personnes impliquées. 
Ces séances permettent également d'échanger sur la problématique et sur l'importance 



Page 8 sur 15 

Confidentialité : 1 (Restreint)

d'assurer un filet de sécurité lors d'interventions policières en la matière. Entre le 
1er avril 2024 le 31 mars 2025, l’équipe a offert 11 présentations à 326 nouveaux policiers. 

Pour un exemple des sujets abordés durant cette présentation, vous référez à « l’Annexe 2 » 
du présent document. 

Présentations dans le cadre des formations annuelles des policiers intervenants en 
milieux scolaires et des nouveaux cadets 

Un volet VPI a été ajouté à la formation annuelle des policiers intervenants en milieu scolaire 
(PIMS) ainsi qu’à celle des cadets. La séance pour les PIMS vise entre autres, à présenter 
les réalités particulières de la VPI lorsque celle-ci est vécue par des adolescents et les façons 
de l’aborder auprès d’eux. Celle pour les cadets vise principalement à les outiller afin qu’ils 
puissent bien accueillir les personnes victimes ou leurs proches et les référer aux ressources 
d’aide appropriées. En 2024-2025, 117 cadets et 19 nouveaux PIMS ont accédé à ces 
formations. 

Présentations réalisées auprès des enquêteurs 

Parmi les activités de sensibilisation et de formation offertes aux enquêteurs, l’équipe 
spécialisée a notamment animé une séance de 1 h 30 intitulée : Violence sexuelle entre 
partenaires intimes, contrôle coercitif et consentement : pistes de réflexion et d’intervention. 
Cette initiative, réalisée en collaboration avec le Regroupement des maisons pour femmes 
victimes de violence conjugale, s’adressait aux membres de la division spécialisée en 
violence sexuelle afin que le contrôle coercitif soit mieux détecté et documenté dans les 
dossiers. 

À cela s’ajoute la participation à la refonte de la formation offerte à l’ENPQ pour le cours 
d’enquête sur les crimes sexuels afin d’inclure la notion de contrôle coercitif dans la formation 
aux enquêteurs. Cette formation consiste à présenter les bases du contrôle coercitif et à les 
mettre en pratique via l’analyse d’un dossier d’enquête réel. À travers l’analyse, des notions 
sont abordées afin d’outiller les enquêteurs à mieux détecter et documenter le contrôle 
coercitif, le contexte des violences et des infractions qui pourraient passer inaperçus sans 
cette vigilance associée à la compréhension du contexte dans lequel se manifeste le contrôle 
coercitif. 

Présentations et formations offertes aux partenaires par l’ équipe VPI 

Quelques présentations ont été offertes par l’équipe VPI en 2024-2025 à des partenaires ou 
dans le cadre de colloques : 

 Une présentation : Agression sexuelle et violence conjugale, dans le cadre du
forum organisé par le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec.

 Présentation d’une heure au comité VOIE : Violence sexuelle en contexte conjugal.
 Présentation à la communauté de savoir sur les violences sexuelles du DPCP :

Documenter le contrôle coercitif dans les enquêtes de police en violence sexuelle et
l’impact sur la notion de consentement.

 Présentation à la journée d’actualisation des connaissances en violences sexuelles
organisée par le MSP à l’ENPQ (en collaboration avec le Regroupement des maisons
pour femmes victimes de violence conjugale) : Violence sexuelle entre partenaires
intimes, contrôle coercitif et consentement : pistes de réflexion et d’intervention.
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 Trois présentations d’une heure aux intervenant.es qui travaillent en collaboration avec 
les policiers de la SQ sur les dossiers de VPI. 

 Participation à une capsule d’information visant les préposés aux centres de gestion des 
appels des différents services policiers afin de mieux les outiller face aux situations de 
VPI. 

 

Formations suivies par l’équipe VPI 

Dans le but de mieux soutenir les membres policiers, l’équipe veille à demeurer à jour quant 
aux nouvelles connaissances en la matière. Les membres de l’équipe renforcent ainsi leur 
expertise en approfondissant divers aspects liés à la VPI, tout en se sensibilisant aux réalités 
particulières de certaines populations. Voici quelques-unes des formations suivies par 
l’équipe en 2024-2025 : 

 Présentation sur les stratégies employées par les auteurs de violence afin de se 
déresponsabiliser et façon d’intervenir auprès d’eux / Simon Lapierre (Université 
d’Ottawa) et Isabelle Côté (Université Laurentienne) 

 Enfants exposés à la violence conjugale – Modèle PEVC / Équipe PEVC 
 Utiliser l’outil d’évaluation du risque  / Protect International 
 Matin-recherche Sciences et affaires policières. Thématique : Discours masculinistes 

sur Tiktok et enjeux / Université de Montréal 
 National Threat Assessment Center publishes case study highlighting the link between 

domestic violence and mass violence / United States Secret service 
 Emerging Issues in Technology-Enabled Domestic Violence / Domestic Shelters 
 Analyse occupationnelle et structurelle des défis de sortie de violence conjugale: 

perspectives de femmes en situation de handicap / Université Laval 
 Dangers de l’étranglement en contexte de VPI / SPVM et DPCP 
 Cours avancé sur l’étranglement (5 jours) / Alliance for HOPE International 
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ANNEXE 2 :    Présentation aux nouveaux patrouilleurs 
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ANNEXE 2 :  Suite 




